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Un plan d’adaptation : 
pourquoi ?

Parce que le changement climatique est une réalité
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Augmentation de la fréquence des sécheresses 
sévères des sols (l’année la plus sèche sur 10 ans)  
en été

Augmentation de la fréquence des sécheresses 
sévères des sols (l’année la plus sèche sur 10 ans)  
en hiver

: 9 et plus 
: 7-8 
: 5-6 
: 3-4 
: 1-2 
: 0

En 2050



Un plan d’adaptation : 
pourquoi ?

Déficit 2050
(1.000-1.200 Mm3)

Déficit actuel 
(200-250 Mm3)

Parce que le changement climatique est une réalité : 
1,2 milliards de m3 de déficit à l’étiage en 2050

En 2050

Pluie : 
90 milliards de 
m3/an

Pluie efficace : 
25 milliards de 
m3/an

Population : 
8,5 millions 
d’habitants
(+1,5 million)



Diagnostic

� Constats scientifiques

���� Diagnostic de Vulnérabilité
« mesure » des impacts sur les territoires

Actions

���� Plan d’actions : panel de mesures

bassin et infra bassin
pour réduire la vulnérabilité

Un plan d’adaptation : 
comment ?



Un plan d’adaptation : 
enjeux et objectifs

� Quantité

� Qualité

� Milieux aquatiques et humides

� Risques

En 2100



Un plan d’adaptation : 
Quelles mesures ?

1- Prise de conscience

2- Gouvernance

3- Aménagement du territoire

4- Solutions fondées sur la Nature

5- Mode de développement plus économe 
et moins polluant

6- Sécuriser la ressource

7- Connaissance et innovation



Un plan d’adaptation : 
enjeux et objectifs

Quatre objectifs principaux :
• Trouver un nouvel équilibre entre usages et ressour ces dans 
le temps et dans l’espace,

• Réduire les pollutions à la source et mieux les t raiter :
- limiter à la source les pollutions
- augmenter le niveau de traitement

• Renforcer la résilience des milieux naturels, aqu atiques et 
humides :

- bon fonctionnement des milieux aquatiques
- sols vivants
- diversité de paysages

• Se prémunir contre les risques naturels :
- protection des biens et des personnes
- reconquête zones d’expansion



Un plan d’adaptation : 
enjeux et objectifs

Trouver un nouvel équilibre entre usages et 
ressources dans le temps et dans l’espace

Plusieurs leviers :

• Economiser l’eau

• Repenser les activités et les usages de l’eau, leur répartition dans
l’espace et le temps, en fonction de la disponibilité future en eau (en
quantité et en qualité)

• Stockage et/ou transfert d’eau pour restaurer l’équilibre quantitatif

Actions à combiner



Sécuriser la ressource et se 
prémunir contre les risques

• Renforcer le soutien d’étiage

• Stocker de l’eau pour satisfaire 
les besoins actuels et futurs

Intérêt général – multiusages

• Transférer et interconnecter

• Recycler et expérimenter

• Promouvoir et systématiser des analyses
coûts-bénéfices



Développement plus 
économe et moins polluant

Engager les acteurs économiques vers un autre modèl e de 
développement : cas de l’agriculture

• Renforcer les réseaux d’acteurs pour amplifier la transiti on
agro-écologique

• Encourager les filières agricoles plus vertueuses sur la ge stion
des intrants

• Sauvegarder l’élevage extensif et soutenir les systèmes de
polyculture-élevage

• Favoriser l’usage de semences de variétés tolérantes à la
sécheresse

• Poursuivre l’amélioration de l’efficience du pilotage de
l’irrigation, des matériels et des réseaux d’irrigation



Un plan d’adaptation : 
coût mise en œuvre suivi

�Une première évaluation financière

à l’échelle du bassin Adour-Garonne

160 M€/an d’ici 2050

soit un effort d’environ 25% supplémentaire 

p/r SDAGE (près de 600 M€/an)
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